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DépartementPsychologie Cognitive et Ergonomie
Relevé de Décision du conseil plénier du départementPCEDu 12/10/2021

Conseiller.s.ères présent.s.es : BIOCHE, Prescillia, CARRERAS Ophélie, GANINO, Carla,LAPARRA, Pauline, MIGLIORINI Yannick, RAVELOMANTSOA Annick
Membres excusés ayant donné procuration : LABEYE, Élodie (procuration), LEMERCIER,Céline (procuration), SACHER, Mathilde (procuration), MADDALENA, Christine (procuration)
Membres excusés : TERRIER Patrice ; BACH Cédric
Membres de droit non-votants :Julie LEMARIÉ (directrice du Département), Karine OGER (secrétaire du département)SANSEGOLO, Lucas (suppl.)

Ordre du jour du conseil :
1. Informations diverses2. Vote des MCC ECIT-FH3. Vote des MCC PEPSCO4. Vote de la procédure et des critères de sélection pour ECIT-FH (à discuter)5. Annulation du vote de la candidature de S. Rozzi

Après avoir présenté une synthèse des modalités de contrôle du master ECIT-FH et desprincipes suivis pour les construire, la directrice les soumet au vote.
Votants 10 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 10

La directrice présente une synthèse des modalités de contrôle du master PEPSCO. Desconseillers demandent à ce que le vote porte sur les MCC de l’ensemble des UE à l’exclusionde l’UE 903 Statistiques en M2, ce qui est accepté par l’ensemble des conseillers. Ladirectrice soumet au vote les MCC du master PEPSCO à l’exception de celles de l’ UE 903.
Votants 10 NPPV 0 ABS 1 CONTRE 0 POUR 9

La directrice soumet au vote les MCC proposées pour l’ UE 903 du M2 PEPSCO.
Votants 10 NPPV 0 ABS 5 CONTRE 3 POUR 2
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La directrice soumet au vote les capacités d’accueil proposées pour le master ECIT-FH et lemaster PEPSCO .
Votants 10 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 10

Le RD du 12/10/2021 est adopté (à l’unanimité) des élu.e.s présent.e.s oureprésenté.e.s.
La séance est levée à 15H35
RD établi par Julie Lemarié


